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Séance des 6, 7 et 8 juin 2017 

 

 

2017 V. 167 Vœu mettant en débat du Conseil de Paris, en application de l’article 5 de l’arrêté du 

20 décembre 2016 relatif à la création de la commission d’anticipation des achats, la consultation relative 

à une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de l’Appel à Projets Innovants 

« Réinventer Paris 2 – Les dessous de Paris ». 

 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Considérant la délibération 2016 DFA 167 portant modification de la délégation accordée à la Maire de 

Paris en application de l’article L. 2122-22-4 du Code général des collectivités territoriales adoptée lors 

du Conseil de Paris des 12, 13 et 14 décembre 2016 ; 

Considérant l’arrêté du 20 décembre 2016 relatif à la création de la commission d’anticipation des achats qui 

prévoit, dans son article 5, qu’« à la demande d’au moins un membre permanent de la Commission, un avis 

peut être exprimé par vote, à la majorité simple des membres présents. En cas de partage des voix, le président 

a voix prépondérante. En cas de vote négatif, le débat sera porté en Conseil de Paris sous la forme de vœux » ; 

Considérant que parmi les dossiers sélectionnés pour être présentés lors de la réunion de la Commission 

d’anticipation des achats du 30 mai 2017 figurait la consultation, sous forme d’appel d’offres ouvert, 

relative à une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de l’Appel à Projets 

Innovants « Réinventer Paris 2 – Les dessous de Paris », détaillée dans la fiche jointe au présent vœu ; 

Considérant le souhait unanime des membres présents que soit portée en débat en Conseil de Paris cette 

consultation, en application de l’article 5 précité ; 

Sur proposition de l’Exécutif, 

 

 

Prend acte du lancement de la consultation relative à une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 

la mise en œuvre de l’Appel à Projets Innovants « Réinventer Paris 2 – Les dessous de Paris », et demande 

que cet appel à projets fasse l’objet d’un débat (cahier des charges, sites, jury, …) en 5
e
 Commission, et 

que le processus d’élaboration des projets soit suivi par des points réguliers en 5
e
 Commission. 
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